
(Enregistre sur les Records le 13 Octobre 1900.)

AT THE COURT AT BALMORAL,

The 17th day of September, 1900.

PRESENT,

THE QUEEN'S MOST EXCELLENT MAJESTY

HIS ROYAL HIGHNESS THE DUKE OF YORK

VISCOUNT CROSS

VISCOUNT CROMER

SIR FLEETWOOD EDWARDS.

WHEREAS there was this day rear: at the Board a Loi relative a
. l'Education

Report from the RIght Honourable the Lords of the Primaire. . f G Obligatoire.
Committee of Council for the Affairs 0 uernsey
and Jersey, dated the 31st day of August, 1900, in
the words following, viz. :-
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"YOUR MAJESTY having been pleased by Your
General Order of Reference of the 21st day of March
1862, to refer unto this Committee the humble Petition
of the States of the Island of Guernsey, dated the
15th day of May 1900, setting forth that at an
Assembly of the States holden on the 29th day of
November 1895, before Thomas Godfrey Carey,
Esquire, Bailiff, the States adopted the report of their
Committee in favour of compulsory education in the
primary schools of the Island, and the Royal Court
was requested to prepare a Projet de Loi to give
effect thereto; that the Royal Court did on the 3rd
day of February 1900 adopt a Bill or Projet de Loi,
intituled 'Loi relative ~l l' Educat.ion Primaire Obli­
gatoire,' in order that when approved by the States it
should be transmitted for Your Majesty's Royal
sanction; that the said Bill or Projet de Loi was
taken into consideration at an Assembly of the States
holden on the 21st day of March 1900, as also at a
like Assembly holden on the 9th day of May 1900,
before the said Bailiff, on which latter occasion the said
Bill or Projet de Loi was approved of by the States,
subject to Your l\1ajesty's sanction, in the form set
forth in the Schedule annexed to the said Petition;
and most humbly praying that Your Majesty would
be graciously pleased to ratify and confirm the said
Bill or Projet de Loi, intituled 'Loi relative a
l'Education Primaire Obligatoire,' as set forth in the
Schedule annexed to the said Petition, and to declare
Your Royal Will and pleasure that the same should
have force of Law within the Island of Guernsey:

"THE LORDS OF THE CO}IMITTEE, in
obedience to Your Majesty's said Order of
Reference, have this day taken the said Petition
into consideration, and do agree humbly to report,
as their opinion, to Your' Majesty, that it may be
ad visable for Your :Majesty to comply with the
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prayer of the Petition of the States of Guernsey,
and to approve of and ratify the said Projet de
Loi, entitled 'Loi relative al'Education Primaire
Obligatoire.' "

HER :MA.JESTY, having taken the said Report
into consideration, is pleased, by and with the advice
of Her Privy Council, to approve of and ratify
the said Projet de Loi, and to order, as it is hereby
ordered, that the same shall have the force of Law
within the Island of Guernsey.

And Her Majesty doth hereby further direct that
this Orner and the said Projet de Loi (a copy whereof
is hereunto annexed), be entered upon the Register of
the Island of Guernsey and observed accordingly.
And the Lieutenant Governor or Commander-in-Chief
of the Island of Guernsey, the Bailiff and .Jurats,
and all other Her Majesty's Officers for the -time
being, in the said Island, and all other persons whom
it may concern, are to take notice, and govern them­
selves accordingly.

A. W. FITZ Roy.

1900.
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PRO.lET DE LOI referred to in the foregoing Order
in Council.

LOI RELATIVE A L'EDUCATION PRIMAIRE
OBLIGATOIRE.

Article General.--Dans cette loi le terme "Comite EPrd.uca~ionimaire
des Etats" s'applique au Comite des Etats pour Obligatoire,

.. 1 C' . ~ p . Definitions.
l'Education Paroissiale : e terme " omite arois-
sial" s'applique an Comite d'Education d'une paroisse;
Ie terme " Parent" s'applique an pere ou mere, tuteur
ou autre pet'sonne qui a la garde d'un enfant d'age
scolaire. " L 'age scolaire" s'applique a tout enfant
age au dessus de cinq ans et au dessous de treize ans.

l.---Dans l'ile de Guernesey l'Instruction Primaire Enfanta de
.. I f d d A ~ 5 a13 ans,est obligatoire ponr es en ants es eux sexes ages au
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Instruction
publique et
prlvee.

Dispenses.

Dispenses.

ORDRES EX COX8EIL.

dessus de cinq ans et au dessous de treize ans quelle
que soit la nationalite des parents. Tout enfant d'age
scolaire, a l' exception des enfants mentionnes dans
l'article 3 de cette presente Loi, doit recevoir une
instruction au moins egale a celle qui est donnee dans
les ecoles publiques primaires,

2.-L'instruction pent etre donnee, soit dans les
etablissements d'in~tl'lIction publics ou pri vcs, soit dans
les familles, par Ie parent lui m erne ou pal' toute
personne qu'il aura choisie, pourvu toutefois, que Ie
parent prouve que I'instruction est egale ~t celle qui
est donnee dans lcs ecoles publiques primaires. Le
Comite des Etats pourra faire examiner l'enfant afin
de s'assurer s'il recoit ou a re<;u l'instruction visee par
cette loi,

3.---':Sera dispense de l'instruction obligatoire :

(a) L'enfant auquel sera dec erne un certificat dit
"Certificat d'Etudes Primaires," constatant
qu'il a passe l'examen de quatrieme grade
du code d'iustruction prescrit par le Comitc
des Etats aux fins de l'article ~o de la
Loi sur I'Instruction Publique Primaire
du 12 Decembre 1893, enregistre sur les
Records de cette Ile Ie 23 Decembre 1893.

(b) L'enfant qui sera preuve etre dans un etat de
sante qui Ie rend incapable de recevoir
l'instruction visee par cette Loi.

Cc) L'enfant qui demeure ~l une distance de plus
de deux milles et demi d'une ecole publique
primaire. .

(d) L'enfant age de moins de sept ans qui
demeure a une distance de plus d'un mille
d'une ecole enfantine.

4.-Les dispenses pour les causes mentionnees dans
les alineas (b), (c), et (d) de l'article precedent seront
donnees par Ie Comite Paroissial ; en cas de dispute
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entre le parent et Ie comite il y aura recours au Comito 1900.

des Etats.
5.-Le Comito des Etats nommera trois Officiers Offlciers

'11 (' S h 1 AdO . Surveillants.survei ants 'c 00 tten ance fficers "). Le
premier exercera les £onctions de sa charge dans la
paroisse de Saint Pierre Port; Ie deuxierne dans les
pnroisses (le Saint Samson ct du Valle, et le troisieme
dans les autres paroisses de cette Ile. Ils preteront
serment devant la Cour Royale de bien et fidelement
gerer la charge d'offieier surveillant.

6.-Les dits Officiers surveillants dans les limites de DomevC!irs des
ciers

leurs districts respectifs devront Surveillants.
(a) Recevoir des maitres et des maitresses des

eooles primaires subventionnees par les Etats
une liste des noms des enfants inscrits sur
les Registres de chaq11e ecole.

(!J) S'in£ormer du nom et de la demeure de tout
enfant age de cinq ans a treize ans qui ne
recoit pas l'instruction primaire visee par
cette loi.

(c) Se rendre au domicile de l'en£ant, s'assurer
de tous les faits, avertir le parent qu'il ait
~t envoyer l'enfant de suite a l'ecole sous
les peines echeantes aux fins de la presente
loi, et finalement transmettre aux Comites
Paroissiaux et au Comite des Etats une liste
des en£ants dont les noms sont enregistres
sur les registres de l'ecole, qui ne frequentent
pas regulierement la dite ecole, et des
en£ants qui ne frequentent aucune ecole.

(d) Poursuivre devant la COUl' de Police, apres
avoir obteuu du Comite des Etats l'autori­
sation a ce £aire, le parent ou autre personne
qui aura enfreint la presente loi.

(e) Assister aux reunions du ComitC des Etats on
des Comites Paroissiaux lorsqu'ils en seront
requis par le President du Comite,
HI.-P.
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7.-Les maitres et maitresses des ecoles primaires
doivent tenir un registre d'appel qui cons-tate, pour
chaque classe, l'absence des eleves inscrits sur les
registres de l'ecole. A la fin de chaque semaine ils
adresseront a l'officier surveillant un extrait de ce
registre signe d'eux avec l'indication du nombre des
absences et des motifs invoques,

Les motifs d'absence reputes legitimes sont les
suivants :-lVIaladie de l'enfant, deces d'un membre de
la famille, maladie contagieuse a la demeure de
l'enfant, empechements resultant de la difficulte
accidentelle des communications. Les autres circon­
stances exceptionnellement invoquees, serontappreciees
par le Comite ParoissiaI, et referees au Comite des
Etats pour leur decision. Toutefois, sur la demande
du parent, un enfant sera dispense par Ie maitre ou la
maitresse d'ecole de l'obligation d'assister ~\ l'ccole
aux jours consideres dans sa religion comme jours
feries.

Subvention 8.-II sera loisible aux Etats sur la recommandation
des Etats pout .. .
etre retiree. de leur Comito de prlver en tout ou en partte de la

subvention donnee par les Etats nne ecole dont ]e
maitre ou la maitresse ne se sera pas conforme aux
prescriptions de l'article precedent.

Dispense 9.-Le Comite Paroissial pourra, avec l'approbation
partiello pour
entants de du Comite des Etats et sur, la demande motivee du
II ans.

parent, dispenser des deux classes de la journee on
d'une des classes de deux journdes dans Ie courant
d'une semaine, un enfant employe dans l'industrie au
dans l'agriculture qui aura atteint l'age de onze ans, et
qui aura passe Ie troisieme grade.

Entantsseront Tout enfant qui frequente une ecole publique
presents it
l'examen primaire subventionnee par les Etats qui n'est pas
annuel.

exempte conformement aux dispositions de l'Article 7
de cette Loi devra etre present a l'examen annuel de
cette ecole.
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10.-Le Comite des Etats pouna suspendre en tont ]900.

ou en partie l'operation de cette loi. Suspension
dela Loi,

Ca) Dans Ie cas d'une epidemie,
(b) Dans tout autre cas d'une graviM exceptionnelle.

ll.-Tout parent qui, pour cause d'indigence, ne Dispense ddu
paiement es

l)Ourra payer les ecolaO'es d'une ecole publique prirnaire Ecolages par
b parent

subventionnce par les Etats, devra s'adresser au indigent,

Cornite paroissial. Si le Comite est satisfait que la
demande est justifiee, le 'I'resorier des Ecoles de la
paroisse paiera hors des fonds tt sa disposition l'entier
ou partie des dits ecolages suivant la decision du dit
Comite pourvu toutefois que le paiement ainsi accorde
n'excede pas deux pennis par semaine pour chaque
enfant. Dans le cas ou l'enfant soit etranger, Ie
parent devra s'adresser aux Connetables de la paroisse
de sa demeure, lesquels apres avoir pris les renseigne-
ments necessaires, feront leur .rapport au ComiM des
Etats. Si le Cornite est satisfait que la demande est
justifiee, il autorisera, des fonds a sa disposition, Ie
paiement de l'entier ou d'une partie des dits ccolages,
et ce aux conditions precitees,

L'ordre et l'autorisation sus dits ne seront en force
q118 pour le terme de six mois mais pourront etre
rcnouveles de temps a autre.

L'enfant lie sera pas cense etre tt charge, ni a la
paroisse ni aux Etats, en consequence du dit paiement
des ecoIages.

12 - Tonte poursuite en vertu de la presente Loi Poursuites• devant Cour
sera faite devant la Cour de Police a l'instance d'un de Police.

Officier Surveillant autorise a cet effet par Ie Comite
des Etats. Le prevenu seraaverti de se trouver en
Cour par un des Connetables de la paroisse de sa
demeure.

13.-Est passible d'une amende qui n'excedera pas Peines
d'Amende et

cinq chelins sterlinz et a defaut de paiement, de deux d'emprisonne-
b' ment.

jours d'emprisonnement, tout parent qui, apres avoir



228

1900.

Recidive.

Peines contre
emplQYeur
d'un Enfant
d'Age seolalre,
pendant les
heures des
classes.

Caution dans
Ie cas
d'Etrangers,

Dam, l'absence
d'un Comite
de paroisse
Oomite des
Etats
exercera les
ionctions.

ORDRER EN CONREIL.

etc averti de ce faire, refusera ou negligera soit de

donner al'en£ant d'age scolaire dont il a la garde une

education egale a celIe qui est donnec dans une ecole

primaire subventionnee par les Etats, soit de l'envoyer

aune des dites ecoles.

Rn tout cas de recidive et nouvelle recidive, la peine

pourra etl'e portee ~\ nne amende qui n'excedera pas £ 1
ou a un emprisonnement, a discretion de ,Justice, qui

n'excedera pas huit jours,

14.-Est passible d'une amende qui n'excedera pas

£2, et, adefaut de paiement, d'nn emprisonnement qui

ne depassera pas 'quinze JOUl'S, tout parent on autre

personne qni sciemment emploiera, pendant les heures
des classes, un enfant d'age scolaire q IIi n'a paR cte

dispense de I'instruction obligatoire.

15.-Lorsqlle la personne condamnee en recidive tl

une amende aux fins des articles 13 ou 14 est de

nationalite etrang-ere, il sera loisible ~\ la Conr de

Police Correctionnelle, en infligeant la dite amende,

d'ordonner que la dite personne trouvera caution POlll'

Ie paiement de telle amende et les frais j udiciaires q ui

peuvent avoir etC encourus, et ce conformement all

principe pose dans l'article 26 de la Loi relative :\

l'application des peines tant au Criminel qu'en Police

correctionnelle.

16.-Dans Ie cas ou il n'existe pas de ComitO de

paroisse, Ie Comitc des Etats, ou un sons Comito du

dit Comite compose d'au moins cinq membres, exercera

Ies fonctions d'un Comite de paroisse en tout ce qui

regarde Ies dispositions de la presente Loi.




